
COMPTE-RENDU
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL

Du Jeudi 17 décembre 2009.


Le 17 décembre 2009, le Conseil Municipal en séance ordinaire s'est réuni à 19 h 00 sous la présidence de son Maire, Monsieur Edmond DESCLAUX.

Etaient présents : Monsieur BOIAGO / Madame FERIAL / Monsieur DUPUY / Monsieur MANCET / Madame RAMIER-LEZAT / Monsieur VALETTE / Madame ROUALDES.J /Madame LABORDE / Monsieur Gilles LAGARDERE / Madame GARSIA / Madame HURY / Monsieur BERTERO / Madame TOMASIN / Monsieur CIRILLO / Madame MAROUBY / Monsieur PODIO / Madame PARTEZANA / Madame ENGELVIN / Monsieur FRANCES / Madame BERNARD-CORDOMI
Excusés : Monsieur POUJOL / Monsieur COLOMBE / Madame ROUALDES C. / Monsieur CAMPISTRON / Monsieur DEVISE / Monsieur CONQUET.
Est désignée secrétaire de séance : Madame Chantal ENGELVIN
0- Délibération pour rajouter un point à l’ordre du jour.

Voté à l’unanimité
1- Création de huit emplois non titulaire d’agents recenseurs.

Voté à l’unanimité
2-Décision modificative n°1.

Voté à l’unanimité
3-Convention avec le Conseil Général pour la réalisation dans les emprises routières  départementales de travaux d’urbanisation Route de Daux (RD37).
Voté à l’unanimité
4-Acquisition par la Commune des parcelles AN 241 et AN 242.

Voté à l’unanimité
5-Acquisition par la Commune des parcelles AN 239 et AN 242.
Voté à l’unanimité
6-Acquisition par la Commune de la parcelle AN 401.

Voté à l’unanimité
7-Acquisition par la Commune de la parcelle AL 48.

Voté à l’unanimité
8-Convention de remboursement entre la commune de Mondonville et le Grand Toulouse.
Voté à l’unanimité
9-Modification du régime indemnitaire.

Voté à l’unanimité
10-Autorisation de mandatement des dépenses d’investissement avant le vote du budget primitif.

Voté à l’unanimité
11-Contrat d’assurance groupe par l’intermédiaire du Centre de Gestion de la Haute-Garonne.

12- Questions diverses

Ainsi fait et délibéré à Mondonville le 17 décembre 2009.
Edmond DESCLAUX

                                                                                                           Maire 
Les délibérations peuvent être consultées en Mairie.
 








